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Téléphone, internet ou télévision : résiliation du contrat

Vous souhaitez connaître la procédure pour résilierRupture d'un contrat par une des 
parties à une date définie. votre contrat ? Nous vous indiquons vos droits et la 
démarche à suivre pour la résiliation. Sachez également que votre opérateur peut 
aussi résilier votre contrat si vous ne payez pas vos factures.
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